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Chambre des Représentants. 

SéANCI'.: nu 10 1\JAns 1870. 

-41--·· 

BUDGET DU HINIS'f~IŒ DE LA GUEllRE POUi\ L'EXERCICE i 87 t (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU l'\0:\1 DE l.A SECTION CENTRALE(~), PAR ill. VLElUINCii.X. 

~IEssurnas, ~ 

La force moyenne servant de base au Budget de la Guerre pout· l'exercice 
·187{ est de 421562 hommes et de 8,792 chevaux. 

Au lludgct de -1870 clic avait été arrêtée aux. chiffres de 42,:;~i'.2 hommes 
et de 8,782 chevaux. L'effectif del 87 i sera 1 par conséquent 1 augmenté de 
dix hommes et de dix chevaux. Toutefois 1 le total général de In dépense sera 
inférieur de 2,000 francs à celui de ·1870. Il s'élèvera ù ln somme de 
56,87 i ,~00 francs. 

Les chiffres qui ont subi une ougrncntation sont les suivants : 

·1 ° État-major général . . fr. 
2" Service de santé des hôpilaux . 
3° État-mejor , corps enseignant 1 solde des élèves de l'école 

militaire et école de gucr1·c . 
4-0 Dépenses d'administration 1 id .. 
t)0 Dépenses imprévues ( pour ai-rondir le chiffre total du 

Budget). 
G0 Gendarmerie . 

800 )) 
·l0},47 ,, 

·l 2,600 )) 
3.000 » 

ToT.\t.. . fr. 

2ti0 )) 
1 ï,000 )) 
-- ~-· - - 
44,207 )) 

(1) Budget, n° 59, IV. 
('l) La section centrale, prèsidée p:11· ~I. lloL~.z, étnit composée de ~t-lL Y.rn)[,"r. noNChT, 

T110:-;1ssrn, U1::1rn, Bouvres-Evexeeor,r., Vu111xc11x N T'Ssnsr cvsss. 
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Les chiffres réduits sont : 

-l O Sur la nourriture et l'habillement des malades. 
2° Sur le service pharmaceutique . 
5° Sur lu remonte . 

TOTAL. 

. fr. ti,002 )) 

4)14~ )) 

3:$,660 )) 

- 
. fr. 46,207 )) 

Les augmentations et les réductions s'expliquent de la manière suivante : 

Ln création d'un commandement supérieur de ln cavalerie nécessite une 
allocation de frais de bureau (800 francs) pour un chef d'état-major. 

Les officiers supérieurs du service de santé créé par la loi du 19 junvier 
1870 doivent recevoir- un traitement plus élevé. 

L'ouverture de l'école de guerre prescrite par la loi d'organisation de for 
mée du o avril i 868 réclame des dépenses nouvelles. 
Enfin l'augmentation de crédit demandée pour la gendarmerie résulte de 

l'organisation de cieux nouvelles brigades qui seront installées, l'une, ù 
Lanaken I l'autre. ù St-Genois. 

D'autre purt , l'expérience de plusieurs années a démontré c1ue les crédits 
pour la nourviture et l'habillement des malades, ainsi que pour le service 
pharmaceutique, peuvent être réduits; et pour te qui concerne le service de 
la remonte, il a. été constaté cptc les besoins de l'exercice 1871 seront infé 
rieurs à ceux de t 870. On n'achètera en 187 l c1ue 600 chevaux, tandis qu'il 
faudra s'en procurer 659 en 1870. · 

:EXAMEN EN SECTIONS. 

'foutes les sections ont adopté le projet <le Budget. Trois d'entre elles 
ont néanmoins présenté les observations ciuc nous allons avoir l'honneur 
d'exposer. 

La l re section demande si, en .présence des tendances pacifiques qui se 
manifestent chez toutes les nal ions civilisées, il n'y a pas moyen de réduire 
les dépenses considérables allouées chaque année pour le Budget de la 
Guerre? 

La 2me section charge son rapporteur .d'eppeler- l'attention du Gouverne 
ment: 

f O Sur la position des gardrs du génie I moins bien traités que les gardes 
d'arl illcrie et les conducteurs. des ponts et chaussées, quoique aussi utiles et 
aussi capables; 
2° Sur le point de savoir s'il n'est pas nécessaire d'augmenter l'impor 

tance numérique du corps de la gendarmerie; 
5° Si, en vue de diminuer les frais de transport des troupes , il ne serait 

pas utile de concéder le chemin de fer de Bourg-Léopold à Diest. 
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Ln f.>mo section, enfin, propose de demander l'cxplicatiou précise de la diffé 
i-ence CJUÏ existe, dans tous les Budgets de la Guerre 1 entre l'effectif des 
hommes et des chevaux indiqué dans les Notes préliminaires (42.362 hommes 
(•t 8,792 chevaux pom i871), et les Récapitutatlon« finales (40,000 hommes 
cl 7,6ü5 chevaux, même exercice ). 
Elle vote la suppression des indemnités allouées aux officiers employés 

nu Départérncnt de la Guerre, un de ses membres faisant observer en outre 
qu'en utilisant convenablement tous les lieulcnauls généraux, 011 pourrait 
se dispenser de demander égulcment des indemnités ou suppléments de trai 
tement en faveur de génértmx-mnjors: chargés de remplir les fonctions de 
lieutenant général. 
Elle éxpi-ime le vœu que le GouYcrncmenl soumette aux Chambres un 

projet de loi réglant le mode de recrutement et d'avancement <lu corps de 
l'intendance et charge son rapporteur de demander une explication au sujet 
du traitement proposé pour les médecins principaux de première classe. 
.Elle appelle l'attention du Département de la Gue1Tc sur les gurdcs du 

génie, <tui, d'après clic, ne sont pas traités comme ils le méritent, 
Elle insiste enfin sur la nécessité d'améliorer la position des officiers mis 

en non-activité pom· infirmités temporaires. 

EXJ\JUEN EN SEC'flOl't CE11TR~LE. 

La section centrale, après en avoir délibéré , a décidé tout d'nbord que les 
questions suivantes seraient adressées nu Département de la Guerre : 

1° Quelle est l'explication précise de la différence existante, dans tous les 
Budgets de la- Gucr1:e, entre l'effectif <les hommes cl des chevaux indiqué 
dans les Notes préliminaires (42,562 hommes et 8,792 chevaux 1 pour l'ex er 
cire 187·1) et les Récapitulations finales ( 40;000 hommes et 7,6;53 chevaux 
pour le même exercice)? 

2° Y a-t-il nécessité de maintenir au 1,ludgct le chiffre de f01000 fmnes , 
pour des indemnités à accorder aux officiers employés au Département de 
la Guerre? 

5° Ne convient-il pas de faire régler par la loi le mode de recrutement cl 
d'avancement d~ corps de l'intendance? 

4° Pourquoi le traitement proposé pom les médecins -principnux dl' 
1 •c classe n'est-il pas le même que celui des co1onels du génir :' 

~0 N'y a-t-il pas lieu d'améliorer la position des gardes du g('nic? Cette 
amélioration ne pourrait-elle pas être obtenue en modifiant, par exemple; 
leur classement actuel, c'est-à-dire eu en faisant passer tin plus grand nombre 
dans les classes les mieux rétribuées P 

6? En vue cle diminuer les frais de transport, ne serait-il pas utile de con 
céder un chemin <le fer de Bourg-Léopold à Dies(? 

2 
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70 N'y a-t-il pas lieu d'apporter une modification à la loi du -f 6 juin -1856, en 
ce qui concerne les officiers mis eu non-activité pour infirmités Iemporniresl' 

En présence des chiffres inscrits au Budget de l'exercice 187,f, pour le 
service de lu gendarmerie, la section centrale n'a pos cru devoir appeler 
l'attention du Gouvernement sur lu nécessité de les élever. li est. en effet, . ' ' 
évident qu'aussitôt que des besoins nouveaux viennent tl se manifester, les 

:Ministres de la Guorrc s'empressent de les signaler à la Législature cl do lui 
demander les créd its nécessaires pom· y faire face. 

Bien qu'elle n'en ait pas fait l'objet d'une question spéciale, ln section 
centrale 110 s'est pas montrée iud ifféroute à lu remarque faite au sein de ln 
;.lm0 section concernant les suppléments de traitement demandés pour des 
généraux.-majors remplissant les fonctions de lieutenant général. Les Chambres 
ont volé, sans en rien retrancher, le chiffre des lieutenants généraux pro 
posés par le Gouvernement lui-même. Elles ont dû pcnsc1· dès lors que cc 
chiffre répondait à tous les besoins. 

La section centrale a constaté , au surplus , que l'honorable Ministre de la 
Guerre reconnait Iui-mémo , dans ses réponses de -1869, que la situation 
actuelle n'est pas normale et qu'il a hâle d'y remédier. 

Au sein de ln section centrale, des observations ont été échangées, eu 
outre, sui· les limites d'àge fixées pour la retraite dans les divers gracies, par 
l'nrrêté royal du 18 avril 181-W, mais en présence de l'engagement formel pris 
par le Uépartement de ta Guerre de présenter sur cette question un rapport 
spécial 1 il n'a pas été jugé opportun de les communiquer au Gouvernement. 
ni d'en faire l'objet d'une ou de plusieurs questions. Il est seulement à désire!" 
que ce rapport ne se fosse pas attendre trop longtemps. 

En réponse aux questions qui lui ont été soumises 7 le J)épartement de la 
Guerre a fait parvenir à la section centrale les réponses que nous allons 
reproduire. Les observations et les résolutions que ces réponses ont pro 
voquées 1 ont été pincées_ à la suite de chacune de celles-ci. 

PREMiimE QUESTIO~. Rl~PONSE. 

Quelle est l'explication précise <le la différence Le chilf1·e de -10,000 hommes, indiqué à fa 
existante, dans tous les 81ulgets de lu Guerre, page ·ll8 du llmlge_t, n'exprime que l'effectif 
entre l'effectif des hommes et des chevaux indi- <les armes ci-après, savoir : 
qué dans les Notes préliminaires (-1-~,:,6·'2 hommes . 
87"~ l l' . ,8_) I Infanterie et , .,::,: c revaux pom· exercice , i I et es . . 

R r • l fi l ( •o 000 1 Cnvnleric , ecapitu al/01/S 111(1 es ,, , lOllllllCS el . , 
7 av- 1 I • . )? Artillerie. .ooo c revaux pour c meme exercice . . 

Génie. 
Bataillon d'administration 

26,135 
5,-i86 
6,719 
1,0:m 
62ï 

40,000 

Celle récapitülation ne comprend pas: l'ad 
ministration centrale, les états-majors de tonies 
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catëgorles , le service <le santé, l'iutendunce , le 
personnel <los établissements d'artillerle , l'école 
militaire, la gendarmerie. · 

Ue même le chiffre <le 7,655 chevaux ne tient 
pas compte des chevaux du corps <le la gendar 
merie. 

La récapitulntion de l'effectif général on 
hommes et en chevaux, indiquée en tète de la 
note préliminnlre du Budget, est consignée dans 
le tableau ci-joint. 

EFFEC'!'IF DE L'AR~JÊE. 

========--===:=-.====,é=ee"""""'"""""'"""""======= 
FORC& MOY"ENN~ l'O!UÉE AU BUDGET UE t 8 71. 

DÉSIGNATJON OES SERVICES. IIOMU.IIN, --1- 0fûcicrs Troupes 
et empto) C:1-. et e1nployl!s, 

CHIKl·.t.vx 

----._..., 1 -------- 

d'ofûclcrs. Je troupe. 

Adrnlnistrntion cenn-ale . 4G " ,, 1 . 
1.itat-major généi-al 85 " 215 1 

Ét,11-lnajOI' tics provinces et lies places 90 . 51 1 " 
Intemlauce militaire . :l:l 15 1 

Service tic santé (hôpitai1x et corps) (j;'i :, 1 D 

Infanterie 1739 2-i-394 2:W 1 . 
Cavalerie. ;572 !Hl1 üG8 

1 

4;l0:! 

Artillerie. 4:38 G38G :5G5 1562 

Génie. 17:! OGï so 1 • 
Bataillon d'adruinlstration 57 5ï0 • 1 

Iicole militaire . 3,i 1'>" 1 1 ,, -J 

1\1ablissements d'artillerie 3() 1 1 • 1 

Dispombllité , non-activité et réforme 5!) 

1 1 
2 1 ~ 

Gendarmerie 46 It.2::» 60, 1 10n 

5281 30081 lfüîl 7141 

-- -------------· ..... ~------ 
425G2 8792 

La section centrale s'est déclarée satisfaite de ces explications. 

3 
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DEUXIÈME QUESTION . 

( 6 ) 

Est-il nécessaire de maintenir l'indemnité de 
10,000 francs demandée JlOUI' les officiers em 
ployés au Département de la Guerre? 

Hf:PONSE. 

Gelle question a déjà été posée 1iar la section 
centrale qui a examiné le Budget de -1870. 

Le Ministre no peut que se référer 11 la note 
écrite qu'il a 1·0111iso à la section centrale en ré 
ponse à la susdite question ( voir le rapport fait 
au 110111 de la section centrale par 1\1. le repré 
sentant Ynnhumbeéek , séance du ·13 janvier' 
1869), et aux explications qu'il a données dans 
la séance <lu 1-1 avril l 8û9 ( Annale8 1wrlemen 
lains, p:1ges 688 et 68U). 

La section centrale a pris connaissance de ces explications et les n trou 
vées satisfaisantes. 

TI\OISl~:m-: QUESTION. 

N'y a-t-il pas lieu de faire régler par une loi 
le mode lie recrutement et d'avancement du 
corps do l'intendance? 

Une observation identique a été l\,i1e au mois 
de novemhre 1867, pa1· ln section centrale 
chargée de l'examen du projet de loi sur l'orga 
nisation 'de l'armée. 

La réponse du Département de la Guerre est 
consignée in extenso tians le rapport fait, au 
nom de la section centrale , par M. Yanhum 
beëck (mir n• 66 des Documents parlementaires, 
session de 1867 et ·l8(l8, pages47 et snivantes ). 

Je me rallie aux idées d'amélioration 11ue 
celte note contient. J'ai cléjà, en vue de n'ad 
mettre dans le co1·ps de l'intendance. que des 
officiers il la hauteur <le la mission qu'ils doi 
vent remplie, institué des examens pour l'ob 
tention du grade de sous-intendant de 2m• classe. 
Ce système• fonctionne depuis le mois d'avril 
dernier. Les quartiers-ntanres qui n'ont pas subi 
l'épreuve d'une manière satisfaisante n'ont pas 
été promus. , De plus, plusieurs officiers de 
l'armée ont été admis parmi les offlciers-peyeurs 
après examen. 

La section centrnle trouvera ci-joint le pro 
gramme imposé pour l'obtention du grade de 
sons-intendant do 2m• classe. 
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Prny1·r1mmr: de« ctnumissances exigétis poui· étr« admis aux e111plois 
tfo scus-intentlant militaire de deuxù~llll' e/assr•. 

Les cnpitaiues qunrtiurs-umttres qui, aux ternies de l':irlil'I<? I"' 1!e l'nrr-1'Lê royal 1111 fi oc10L1·c~ 
ll{;'i:;, 11" 87i'ili, JHrn,·1•11l •'lrP app1dt'.·s ù remplir les emplois de sous-intendnnt militnirn de tlr.nxit'•mci 
classe et qui sont p1·01H1st'.•s pour res emplois, auront à subir un examen devant une commission 
nommée par le Ministre tic la 1:uerre. "' 

Les épreuves cnmpremb-ont un examen oral et une composition écrite. 

F.XA!\IEN OHi\L. 

L'examen oral portera sur les matières indiquées ei-nprès : 

Orr1rrnimlic111 1/e 
/'111·111ù. 

ÛJl~•majors . 

Corps de t roupe . 

Intcrulauee militaire 

Bataillon d'adrnin ist ration. 

{ 
Gra,lcs et emplois Êtat et position • 

iles o/Jirien, Positions diverses 

.t ooncement . 
j Ri,r,les et conditions 

i Droits réservés à l'ancienneté. 
\ Motifs • 

Perte <fo graile. ( Conseils û'enquêt« 

Auributions Bénérales . 

111/ell(lance ·. . ( Répartition <lu service, 

Rapport avec les .,uto1·iLés militaires 

Comr,tabiliré 
//Cllérnlt'. 

~ Loi du r; avril l 8û8. 

i Arrêté tlu 1:> avril 18û8. 

· I 
. ! 

1 

: 1 Loi du iû juin 185fi • 
., ( Arrêté du ie mai 1858. . j u. 15 octobre 1858. 

: hl. 12 110\'CIUb. ·(831!,, 

( ~èi;lem. du l" féVl'ier 1319. 

· ) Arrêté du G octobre 1855. 

· } Instruction du 4 août 1854 . . r RèGlemcnt sur le service Cil 
, campagne. 

\ 

Comptabilité r,énér.ile de l'Ùat . 

C . . 1 1·F' I a1SSh'I' t e .tat, . 1 

1 Sm; cc de, ,,,,. t, ,h, T ,·éso, ; 

Cour des Comptes . . • . . 1 

Arrêté du fi octobre 13:,5. 

Arrêté du 12 juin 18G3 . 

Instruction du 1 U juin 18()8. 

. i Loi <lu 15 mai 1841.i. 

Rè1~lem. du 10 1léc. t8Bt>. 

Loi du l O mai 1850. 

At•rêté du 28 oct. 1850. 

Instruction 1lu 20 oct. t855. 

Loi du 29 octobre 1 :,.m. 

( Crédits ouverts aux intendants 

\ trais approximatifs des fonds nécessaires 

1 Ordonnancement des dépenses 
Service tles {011ds. l 

Demande de fonds . 

Payement des officicr5 sans troupe. 
t 

\ Justification mensuelle des intendants . 

Rèclcm. du 1" fév. l8lf>. 

Instruction tin 8 lév. 1851. 

Arrêté du 51 octobre 185:?. 

Instruction rlu 21 janv. 1848. 

!tl. 24 déc. 1848. 

lil. 4 aoû t 1854. 

4 
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Comptabi/itti âes 
corps 1/e trouve. 

Subsistances. 

1 Atn-llnulons dt•, diffét·rnl, g1·a,lc, en e" qui concerne l'mlrniuis]. 

Corupovitiuu <Ir, conveils d'a.lminiuratlou 

Ohli(;,tlion, cl responsalrillté tic ces conseils . 

Altl'ibution, tic, olfa;icr, comptables 

Contrôles et feuilles <le l'Cl'IIC. • 

llel'lll' (fénéralc tic comptabilité . 

Gestion de, tliffét'cntcs masses . 

Cenu-allsatlon de la comptabilité intérieure. 

Contrôle tic l'iutendance . 

Ilèulcmcnttlu I" Iev. 1810. 

Instruction du I« jam .18:!0. 

Id I" ftiv. 18:!0. 

Id. /4 mars 18:l;:i. 

1,1 ~1 déc. 1818. 

Id. 4 ao,,t 18:i-1. 

, Demandes administratives iles COl'JlS • l
' Insuuction du.l(ljan,·.1834. 

Iil. :li sept. 18:î~. 

ltl. 18 nov. l8til. 

Id. .f août 1854. 

lld11ita11:r 

Amlmlrtnces. 

Prestations 
diverses. 

Prestations. . , 

Composition iles rations 

l\Io1le d'exécution des services (pied de paix cl pied de guerre) 

Personnel; mobilier et matériel. 

Approvisionnements 

Achat et réception des denrées. - ruanutcntion 

, 

Qualité des denrées. . . . . . . . • 

Service des fonds. - Payements des dépenses 

Comptes en deniers et en matières . 

. Contrôle des services . • . . . 

Rèr:lcm. du 19 février t8:i5. 

Organisation cl exécution du service . 

\

, P~rs.onnel, matériel et mohilier . 

Rcr,1me des malades . . . . 

' Achat des denrées. - Qualité des denrées 

f Service des fontis. - Payement des dépenses 

1 
1 

,. 
Comptes en deniers et en matières. 

Contrôle du service. . . . 

l Organisation . . . . 

Personnel c'4 matériel . 

!\Iode de comptabilité . 

Logement avec el sans nourriture chez l'habitant . 

Moyens de transport . . . 

Casernement des villes. 

Casernement de l'État. 

ltl. 

Id. 

11 avril 1868. 

50 juin 18()8. 

1 

J 

( Règlem. du~;; oct. l819 et 
• insn-uctions tliverses sur : 1 t, service de, hôpita,.S. 

• 1 

Lits militaires ., 

)

, Arrêté rle 17 avril 1857. 

Id. H juin 1857. 

Id, 5 décemb, 1838. 

\ Instruction du 14 fév. 1855. 

~ Arrélétlu3aothl814. 

~ Loi du 12 août 1862. 

l Arr~té du 26 juin 1814. . Règlement du 50 juin t814. 

Arrêté du 51 janvier 183:. 

1 

Instruet. du 26 janv.-183!1. 

. Id. 5 avril 1848. 

Id. 28 nov. t8oû 

. l Contrat du 9 août 18n5. 
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Peusiou« rle retraite Cl de réforme 

\ 
Perulons. 

I 
Caisse lies veuves cl orphelins rles olliricr~ 

Loi du 24 mai 18:3~. 

Id. 27 mai 1840. 

Id. 9 avril 1841. 

Ill. 25 février 1842. • 

( :\J'J'êlé du 10 mars 1831. 

\ Id. U mai 18H , 
/ ltl. ~:S juillet 1848 

l11. 31 mai 18~:;. 

COMPOSITION l~CIUTE. 

Le sujet de la composition écrite sera tiré ile l'une des branches de service sut· lesquelles aura 
porté l'examen oral. 
ta commission d'examen choisira cc sujet N indiquera la forme à donner-à la composition, 

qui devra être rédigée séance tenante, sans le secours d'aucun livre, règlement ou instruction. 
Les candidats appelés à passer cet examen seront prévcnus , un mois ,l'a rance, tic l'époque :·1 

laquelle ils devront se présenter devant la commission. 

Bruxelles, le lü avril 1869. 
Le J/inislrc de la Guerre, 

RENARD. 

En effet, la mème question avait été posée 1 en 1867: par ln section cen 
trnle chargée de l'examen de la loi d'orgnnisalion du ~ avril ·f 868, el il a 
paru alors au Département de la Guerre, ainsi cp1e cela résulte de sa réponse, 
qu'il n'était pas nécessaire de régler pnr une loi spéciale le recrutement et. 
l'avancement du corps de l'intendance, attendu qu'un arrèté royal du 6 oc 
tobre f8;S3 avait statué , sur ces points, conformément aux. principes géné 
raux: déposés dans la loi du ·JG juin i85G; pour tous les officiers de I'nrmée. 
• Mais c'est précisément parce qu'il y a désaccord sur ces conditions de 
recrutement et d'avancement que ln question a été renouvelée en 1870. 

JI y avait désaccord aussi sur les principes <pli devaient régir le service 
de santé de l'armée, et bien que la loi générale de 1856 eut été rendue appli 
cable à ce service, comme elle l'a été ù 'l'intendance 1 fa Chambre n'en a pa~ 
moins exprimé le désir qu'une foi spéciale vint résoudre la question. 

Le service de santé a donc été définitivement organisé pal' la loi du 10 mars 
-1847, et l'expérience a prouvé que l'on avait bien fait. 
Pourquoi n'en agirait-on pas de nième pour le service de l'intendance? 

Pourquoi les conditions d'entrée et d'avancement dans le corps de l'inteu 
dance ne seraient-elles pas réglées p:ir une loi, comme elles l'ont été pour le 
service de santé? Pourquoi même la loi ne réglerait-clic pas les pouvoirs et 
les attributions des fonctionnaires de ce corps? 
En Belgique on ne peut devenir intendant qu'à la condition d'avoir été 

comptable. Or, ce système n'est admis ni en France, ni en Prusse 1 ni en 
Hollande. Lequel est le meilleur? Nous n'ayons pas à nous prononcer ,là 
dessus en cc moment, mais la question mérite 1 à coup sûr, de fixer toute 
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l'attention de la Législature : ln bonne constitution d'un corps d'iuten 
dance importe tt un haut point au pays et à l'armée; et c'est à l'occasion de 
l'examen d'un projet de loi sur la matière que les divers modes d'orga 
nisation pourraient être soumis il un examen npprofondi ; voilà pourquoi 
ln section centrale croit devoir exprimer le vœu <-tne ce projet de loi soit 
présenté. 

QUATHIÈ,\Œ QUESTION. 

Pourquoi le traitement proposé pou1· les mé 
decins principaux: de Ire classe n'est-il pas ·le 
mëuiè quo celui des colonels du génie? 

I.n nouvelle loi <lu -19 janvier 1870 a donné 
le rang de colonel aux médecins principaux qui 
avaient rang de lieutenant-colonel. 

Leur traitemen t a été porté de 7,100 à 8,500 
francs, ce 11t1i constitue une augmeutation de 
·I /1,0ü francs. Fallait-il porter cette augmenta 
tion à 2,-100 francs, pour accorder aux: médecins 
principaux le traitement de colonel du {;énie? Je 
n'ai pas cru pouvoir le faire, non-seulement 
pour ne pas augmenter d'une manière trop sen 
sible le budget du service de santé, mais encore 
pnrœ que les médecins principaux se trouvent 
dans uue posi lion plus avantageuse que les colo 
nels du génie, et même que les colonels d'in 
fanterie. 

Eu effet, les médecins remplissent des fonc 
tions essentiellement sédentaires qui ne les obli 
gent pas, comme les colonels tic toutes armes, ù 
de nombr-euv déplacements, n des frais d'achat 
et d'entretien de chevaux, 

Ils sont retraités trois ans plus tard 11ue les 
colonels de l'armée. 

Enfin quelque étrangère qu'elle puisse paraître 
i1 la question, nous ne pouvons cependant pas 
perdre de vue cette considération que les méde 
cins principaux jouissent, en général, d'une 
clientèle civile. 

Le Département de la Guerre doit se montrer 
très-réservé en ce qui coucerne les augmentations 
d'appointements, afin de ne pas demander au 
pays des saerifices plus considérables 11ue ceux 
qu'il s'impose aujourd'hui pour l'armée. Ainsi 
les améliorntions-accomplies cette année ont été 
obtenues an moyen d'économies qu'il a été pos 
sible d'effectuer sui· certains articles du Budget. 

Deux memLH'CS de la section centrale ayant émis l'avis que le législateur 
a entendu assimiler tous les médecins de l'armée, quant au traitement, aux 
officiers du génie, d'après la correspondance des grades, ont proposé d'accot' 
der aux médecins principaux de 1 rc classel~ même traitement qu'aux colonels 
du génie. Cette proposition, mise aux voix , a été écartée par parité de suf 
frages. · 
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CIXQUIÈfü: QUESTION. HltPONSii. 

N'y a-t-il pas lieu d'améliorer la position ûos Les questions relatives à ln position des grll'lle, 
ga1·ues du génie? Celle nmélioratiou no pou,·- du génie sont :\ l'étude au llèpa1te11tenl do la 
l'ait-elle pas èlre obtenue en modifiant le classe- Guerre. 
ment actuel, c'est-il-dire 011 faisant passer 1111 La proposition de la seeriou centrale fol'a 
plus grnnil nombre do gardes dans les classes les, l'objet d'un examen attentif. 
mieux n~11·ilrnées '! J 

li ne reste tl la section centrnlo qu'ù former le vœu que cet. examen 
s'achève promptement. 

SIXli~m; QUESTION. tü:PONSK 

En me de diminuer les frais tic trnuspoi t, ne La cousuuerion d'un chemin de for de Bour½- 
serait-il pas utile de concéder 1111 chemin de for Léopold il Diest serait certainement très-favo 
dc Bomg;-Lêopolù i1 Diest? rable aux. intérêts tin Dépurtement de la Guerre. 

li en résulterait une diminution tics frais de 
transport tics troupes, du matériel, des appro 
visiouuerncnts , ainsi que du prix de revient des 
matérinux destinés aux constructions militaires. 

Le domaine du camp de Beverlco , dont l'im- 

l portance est déj:\ forl grande, acquerrait une 
pins vainc notable. 

La section centrale croit devon- recommander cette affaire à la sollicitude 
<!.u Gouvernement. H n'est pas douteux que l'établissement d'un chemin de 
for de Bourg-Léopold it Diest ne soit pour le Département de la Guerre d'un 
grand intérêt. 

SEPTlf:~m QUESTION. 

N'y a-t-il pas lieu de modifier- la loi du 16 juin 
1856 sur la position des officiers, en cc sens <1uc 
les officiers mis en· non-activité pour infirmités 
cessent d'étro mis sur la même li(;ne, quant au 
traitement, que eeux qui sont en non-activité 
pour d'autres causes? 

La loi tin f6 juin 1836 sur l'état cl la position 
tics olllcicrs sera modifiée pat· le Code pénal mi 
litaire actuellement soumis à la Législaturo. 

Dès qtre cc projet sera voté, il y aura lieu de 
coordonner- et tic reviser les parties de la loi <le 
·1836 restées en vigueur. Je m'efforcerai de tenir 
compte, dans ce travail , de l'observation de la 
section centrale; car, ainsi que j'ai eu l'honneur 
de le déclarer plusieurs fois à la Chambre, je 
reconnais qu'il n'est pas juste d'accorder aux 
officiers en non-activité pour motifs de santé le 
même traitement qu'aux officiers en non-activité 
par mesure d'ordre. 

La section centrale croit devoir insister pour (file le Gouvernement sou 
mette, dans un bref délai, à la Législature, le projet de loi tendant au 
redressement d'un grief qui n'est qne trop fondé. 



l1"0 Ill.] ( l'.2 ) 

Vous n'avez pas perdu de nie, lUcssicurs, que la -f,e section avait sounus 
i1 la section centrale la question suivante : 

(( En présence des tendances pacifiques qui &c manifestent chez toutes les 
uatious civilisécs , n'y a-t-il pas moyen de réduire les dépenses considérahles 
ubsorhécs , chaque aunée , pur le Uudget de la Gue1TcP " 

Le moment est , enu de vous dire w1· cette question l'in is de la section 
centrale. 

Il)' a deux. 111oyc11~ dutténuor les dépenses de la gucl're: il fout ou réduire 
les cadres, ou affaiblir les effectifs. · · 

Héduire les cadres, c'est bouleverser ln loi organique qui vient i\ peine 
d'être votée après une longue el solcunulle discussion; c'est I il faut le dire 
nettement, désorganiser l'urruée. Or, une pareille mesure serait, duus l'opi 
nion de la section centrale: tout t\ la fois impolitique c,l duugoreuso. La 
(.;ha111brc, i1 coup sûr, 11'y consentirait pas. 
Pour répondre au but de Ieru- instilutiou , pour rendre au pays les services 

MIi' lesquels il a le droit de compter, Ioules les ndministrations publiques ont 
,111 indispcusable besoin de stabilité. Si leur sort est souvent mis en question, 
le d<.~couragcm<.•nl et la désaffection envahiront les nrngs de ceux qui les 
représentent et ne tarderont pas i\ y produire de tristes conséquences. L'armée 
ne saurait échapper t\ cette loi conunune. Des circonstances gt·avcs et impé 
rieuses pourraient seules h;gitimcr la révision de la loi du iJ an-il -1868; mais 
ces circonstances n'existent pns; nul ne saurait démontrer qu'elles existent. 

Sans cloute aujourd'hui, p~s plus qu'en 1868, la guerre n'es! n nos portes , 
mais il faut bien le rcconnaitre , 1ms un seul des redoutables problèmes 
qui alarmaient les amis de la paix I n'a reçu depuis lors une solution com-:_ 
piète et dl~finitivc> . .l\Ialgt·é la &ituation parfois déplorable de leurs finances, 
toutes les nations de l'Europe ont maintenu cl quelques-unes mème ont élargi 
les cadres de leurs armées permanentes, Héduire la force de notre défense 
uationalc , quand les mêmes inquiétudes se manifestent, quand les mêmes 
périls subsisl ent , quand les mêmes conflits peuvent surgir chaque jour dans 
la politique g<)tH.>ralc, cc serait no pas agir avec la prudence cl ln sagesse qui 
doivent caractériser- la représentation du pays. 

.Et puis , il ne faut pas le perdre de vue, rien ne se constitue plus diflici- 
, lourent que des cadres , une fois détruits, ils ne se- reforment cl ne se solidi 
fient que lentement et par des soins longtemps continués. C'est une profonde 
erreur de croire qu'on pourrait les créer, dès qu'approcherait le danger. 
Attendre jusque lors, cc serait pousser la témérité jusqu'à la dernière limite , 
cc serait encourir la plus lourde des respousabilités. 

.l\luis ne pourrait-on pas, tout en maintenant l'organisation et les cadres, 
réduire les effectifs? 

De grundes puissances peuvent, sans iuconvénicnt , alléger de celle manière 
leurs dépenses de guerre. Leur organi&alion militaire le leurpermet. Dix. ou 
q1~inze mille hommes 1 momentanément en moins 1 qu'à l'aide d'un télé 
gramme on peul d'ailleurs ramener du jour au lendernain , ne sauraient ap 
porter aucune perturbation dans leur situation; mais il n'en est pas de même 
pour la Belgique. Vous vous le rappelez , Mc>ssieurs, il vient il peine d'être 



( 13 ) lN° 111.) 

démontré,. à la dernière évidence, qu'au double point de vue de l'instruction 
des soldats et de la sécurité intérieure, une réduction môme légère de nos 
effectifs pourrait à peine être consentie. Il no su Oit pas, en effet, do posséder 
<les cadres offrant toutes les garanlies nécessaires, il faut encore qu'ils puis 
sent, à l'heure du péril, être adaptés n une armée convenablement exercée. 
Et d'autre pnr-t , on ne saurait raisonnablement contester que l'armée doit être 
tenue en élut d'assurer en toute occasion l'ordre public. 01·, c'est, une vérité 
élémentaire qu'aux désordres naissants, il convient d'opposer toujours une 
force imposanle : c'est à celte seule condition ffllC des accidents et desmal 
heurs peuvent être évités. 

Augmenter l'effectif de la grndarmcric, comme on l'a proposé en section 
. centrnle , cc n'est pas résoudre la question, c'est la déplacer, c'est augmenter 
même la dépense sans obtenir un résultat plus utile. 

On a dit encore, el on a eu raison de le dire, que le pays peut et doit 
compter, pour l'ordre public, sur sa garde civique, mais outre què cette 
garde n'est pas organisée dans plusieurs de nos grandes agglomé1·atio_ns, il 
convient de rappeler ici qu'elle est plutôt une force modératrice et concilia 
trice. Seule, elle pourrait ne pas réussir toujours; unie, au contraire, à une 
force militaire respectable, ses efforts "intelligents et patriotiques parvien 
dront plus sûrement à faire cesser les résistances à la loi et à rumener l'ordre , 
sans compromettre aucun intérêt. 

Est-ce à dire que la Belgit[UC devra subir à perpétuité un Budget de guerre, 
dépassant sur le pied de paix , 56,000,000 de francs? A Dieu ne plaise que 
nous émettions une pareille opinion. Nous soutenons seulement que, jusqu'à 
nouvel ordre , nous sommes fatalement condamnés à maintenir l'état de choses 
actuel. Nos aspirations les plus vives sont pour un désarmement général et 
ssmsux. Viendra-t-ill' Les peuples l'exigeront peut-être un jour; c'est notre 
désir le plus ardent; mais nous craignons bien que cc jour ne soit pas pro 
chain. 

Déterminée par ces considérations, la section centrale, à l'unanimité moins 
une voix, a été d'avis que le vœu émis par la. f •0 section ne saurait être pris 
en considération. , 

L'ensemble du Budget a été mis ensuite aux voix et adopté. 
Le Rapporteur, 

VLEMJNCKX. 

Le Pr'ésidellt, 

' H. DOLEZ. 


